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« En face d'une pareille situation, il ne semble pas possible

de dire que les droits et les privilèges de la minorité catho-

lique romaine, en ce qui concerne l'instruction publique donnée

avant 1800, n'ont pas reçu d'atteinte.

«... En fait, l'objection des catholiques romains à des écoles

comme celles qui reçoivent seules la subvention de l'État, sous

l'autorité do l'acte de 1890, est consciencieuse et solidement fon<iée.

S'il en était autrement, s'il y avait un système d'instruction pu-

blique pouvant être accepté également par les catholiques et les

protestants, les dispositions législatives, élaborées, qui ont été le

sujet de tant de discussions et d'étude, n'auraient pas été néces-

saires. Il est notoire qu'il existait des difî'érences d'opinions tran-

chées sur la question de l'instruction publique avant 1870; cela

se voit et s'accuse presque à chaque ligue de ces dispositions. Nul

doute non plus sur les points do désaccord, et c'est à la lumière

de ces taits qu'il faut lire l'article 22 de l'acte du .Manitoba de 1870,

qui, après tout, n'est rien autre chose qu'un pacte parlementaire.

. . . « L'autre question qu'on a soumiso à Leurs Seigneuries

est celle de savoir si le gouverneur général eu Conseil a le {)ouvoir

de faire les déclarations ou do prendre les mesures réparai ices

demandées par les requêtes et pétitions, ou, s'il a quelqu'autre

juridiction en la matière.

« Leurs Seigneuries ont décidé que le gouverneur général en

Conseil possède cette juridiction et que l'appel est bien IVindé ».

(Voir « Cause des écoles du Manitoba », pages 10 et 11).

Sa Majesté, par son décret du 2 février 1895, dédire qu' « a-

près avoir pris le dit rapport on considération » elle « a Itien voulu,

par et avec l'avis de son Conseil privé, approuver le ilit rapport et

ordonner, ainsi qu'il est par le présent ordonné, que les recomau-

dations qu'il contient, soient ponctuidb'ment observées, obéies et exé-

cutées en tous points; le gouverneur général du Canada en fonctions

et toutes autres personnes, en ce qui les concerne, devant en prendre

comiaissance pour leur gouverne. - (Signé) C. L. Peel. (« [Cause des

éccles du Manitoba, page 14 »).


